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PREFACE 

 

Le rêve des 67 millions de congolais reste celui de bâtir un pays plus 

beau qu’avant, un Congo uni, fort et prospère sur les 2,345 millions 

de Km2 occupant le centre de l’Afrique. Ce rêve implique un peuple 

en bonne santé dont la responsabilité première repose sur le secteur 

de la Santé Publique avec la contribution de tous les autres secteurs. 

Il est contenu dans le Document Stratégique pour la Croissance et la 

Réduction de la Pauvreté (DSCRP) national, traduction intérieure des 

Objectifs du Millénaire pour le Développement.  

 

La Stratégie de Renforcement du Système de Santé, aujourd’hui à sa 

deuxième génération depuis le 31 mars 2010, est la réponse du 

secteur Santé à la lutte contre la pauvreté en République 

Démocratique du Congo (RDC) en ce qu’elle est le support 

conceptuel de la recherche du complet bien-être physique, mental et 

social. En vue de matérialiser les objectifs de cette stratégie, le 

Ministère de la Santé Publique s’est investi à la traduire dans le Plan 

National de Développement Sanitaire (PNDS) adopté par le 

Gouvernement de la République.  

 

Les différentes structures du secteur ont été mobilisées à l’effet de 

produire les instruments nécessaires et d’agir en vue de générer une 

offre des services et soins de qualité dont la population a besoin pour 

promouvoir sa santé. Le document des normes et directives des 

interventions intégrées de santé de la mère, du nouveau-né et de 

l’enfant s’inscrit dans cette logique de recherche de qualité. Il intègre 

les différentes composantes des interventions qui, jadis, ont été 

marquées par une verticalisation à travers plusieurs programmes 

structurels évoluant chacun pour son compte. A ce titre, ce document 

est appelé à devenir le support d’un travail basé sur les principes de 

globalité, continuité et rationalité, dans une acception des soins 

reposant sur la couverture universelle.  
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La présentation du document en plusieurs volumes thématiques 

constitue un atout majeur pour son utilisation facile par différents 

acteurs, qu’il s’agisse des prestataires, des concepteurs, des 

planificateurs, des décideurs, ou des chercheurs, aussi bien des 

secteurs publics que privés et des partenaires d’appui. Regroupées 

en normes d’interventions, de ressources humaines, d’infrastructures 

et de ressources matérielles (équipements, matériel, médicaments, 

intrants et consommables, ainsi que les outils), les différentes normes 

ainsi définies vont désormais servir de bases pour l’implantation des 

plateaux techniques de nos structures de santé, tout en constituant 

des repères pour les évaluations des programmes mis en place. Les 

directives établies définissent clairement les procédures de ces 

interventions. Le style pratique du document fait que le lecteur pourra 

y trouver les renvois nécessaires à d’autres documents qui lui sont 

complémentaires.  

 

Je félicite le groupe de travail de la synergie de santé de la mère, du 

nouveau-né et de l’enfant (SMNE), composé des experts du Ministère 

de la Santé Publique et des partenaires techniques et financiers, qui 

a su allier la rigueur scientifique à la concision et à une présentation 

qui favorise une utilisation aisée du document.  

 

Par la même occasion, je témoigne toute ma reconnaissance à la 

haute hiérarchie politique du pays qui n’épargne aucun effort pour 

garantir les conditions de paix et de stabilité sans lesquelles le travail 

de santé ne pouvait être réalisé.  

J’exhorte tous les intervenants de la santé en RDC de n’avoir aucune 

réserve pour contribuer à la large diffusion du document partout où le 

besoin se fait sentir pour le plus grand bien de la population.  

 

Dr VICTOR MAKWENGE KAPUT 

    Ministre de la Santé Publique 
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INTRODUCTION 

 

 

La santé de la mère, du nouveau-né et de l’enfant (SMNE) 

représente actuellement une préoccupation de première importance 

et une priorité dans l’agenda de tous les gouvernements du monde, y 

compris celui de la République Démocratique du Congo (RDC). En 

effet, lors du sommet mondial du millénaire tenu à New York en 

septembre 2000, les hauts responsables des pays membres des 

Nations Unies ont pris l’engagement de réaliser les huit Objectifs dits 

du Millénaire pour le Développement (OMD). Parmi ces OMD, trois 

se rapportent directement au domaine de la santé, plus 

particulièrement la santé de la mère et de l’enfant. Ces objectifs 

ciblent de réduire de trois quarts le taux de mortalité maternelle, de 

deux tiers le taux de mortalité des enfants de moins de cinq ans sur 

la période 1990-2015 et, pour la même période, stopper la 

propagation du VIH/Sida et commencer à inverser la tendance.  

 

Ayant adhéré aux engagements du millénaire pour le développement, 

la RDC a adopté plusieurs documents et cadres d’intervention en 

faveur de la santé de la mère, du nouveau-né et de l’enfant. On peut 

citer notamment la politique nationale de santé de la reproduction, la 

feuille de route pour accélérer la réduction de la mortalité maternelle 

et néonatale, le recueil des normes et directives de santé de la 

reproduction, les standards des services de santé des adolescents et 

jeunes, le carnet de santé de l’enfant intégrant les nouvelles courbes, 

la stratégie de Prise en Charge Intégrée des Maladies de l’Enfant 

(PCIME) clinique et communautaire, la prévention de la transmission 

mère-enfant (PTME).  
 

Cependant, la situation de la santé de la mère, du nouveau-né et de 

l’enfant est restée alarmante. Elle est marquée par des taux de 

mortalité maternelle et infantile parmi les plus élevés du monde, soit 

un ratio de 549 décès maternels pour 100.000 naissances vivantes 
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(EDS 2007), un taux de mortalité infanto-juvénile à 158 pour 1.000, 

un taux de mortalité infantile à 97 pour 1.000 (MICS 2010) et un taux 

de mortalité néonatale de 42 pour 1.000 (EDS 2007). Cela 

correspond à deux femmes qui perdent la vie chaque heure en 

donnant la vie, et aussi à 232 enfants de moins de cinq ans, 29 

enfants de moins d’une année et 13 nouveau-nés qui meurent  

chaque heure, généralement pour des causes évitables. Cette 

situation place ainsi la RDC parmi les six pays du monde qui 

contribuent à 50% au fardeau mondial de la mortalité maternelle, et 

parmi les cinq qui contribuent à 49% des décès d’enfants de moins 

de cinq ans.  

 

Devant cette réalité, le Ministère de la Santé Publique a organisé, en 

mars 2009, avec l’appui de l’Organisation Mondiale de la Santé 

(OMS), une analyse de situation sur les goulots d’étranglements à 

l’amélioration de la SMNE dans le pays, suivi d’un forum de haut 

niveau tenu à Kinshasa du 29 mars au 1er avril 2009 pour partager les 

résultats et identifier les pistes de solution. Par ailleurs, trois missions 

d’évaluation rapide de la situation des Soins Obstétricaux et 

Néonatals d’Urgence (SONU) organisées au Bas-Congo en mars 

2010, au Bandundu et à Kinshasa en avril 2011, ont montré qu’au 

nombre des facteurs défavorables au progrès figurent la disparité et 

la verticalisation des interventions de la SMNE. Ce qui justifie la 

nécessité et l’urgence de la mise au point d’un corps des normes et 

directives intégrées de ces interventions, conformes à la Stratégie du 

secteur, la Stratégie de Renforcement du Système de santé (SRSS). 

 

Ainsi, dès janvier 2010, Le Ministère de la Santé Publique a chargé la 

Direction de la Santé de la Famille et Groupes Spécifiques à 

mobiliser la synergie de la SMNE, programmes et partenaires, pour 

organiser le processus d’élaboration des normes et directives des 

interventions intégrées de SMNE.  

 

A la première session, tenue en janvier 2010, ont succédé plusieurs 

ateliers, réunissant les experts du Ministère de la Santé et des 

partenaires techniques et financiers. Ces travaux ont permis de 
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produire ce document en 8 volumes qui, par la suite, a bénéficié tour 

à tour de consolidation au niveau de la commission « Prestations » 

de la plénière du Comité de Coordination Technique (CCT), de 

l’approbation du Monsieur le Secrétaire Général à la Santé et de la 

validation par Son Excellence Monsieur le Ministre de la santé 

publique, le Comité National de pilotage (CNP) entendu. A n’en point 

douter, le document s’inscrit au nombre des facteurs qui vont 

favoriser l’atteinte des objectifs du Plan National de Développement 

Sanitaire (PNDS) tant dans le quinquennat 2011-2015 que dans ses 

étapes à venir. 

 

Les normes et directives ainsi rendues disponibles sont destinées à 

l’usage des prestataires de services (médecin, infirmiers) et agents 

de santé communautaire, au niveau opérationnel, mais aussi aux 

dirigeants, gestionnaires de programmes, différents responsables et 

décideurs de la Zone de santé, du niveau provincial et du niveau 

central ainsi qu’aux partenaires d’appui, comme base de conception, 

planification, de mise en œuvre, du suivi et évaluation.  

 

Pour en faciliter l’utilisation, le document est présenté en huit volumes 

thématiques qui sont :  

 

1 Normes et Directives relatives aux soins obstétricaux essentiels  

2 Normes et Directives relatives aux soins obstétricaux d’urgence  

3 Normes et Directives relatives aux soins essentiels et d’urgence 

au nouveau-né 

4 Normes et Directives relatives aux interventions de santé de 

l’enfant  

5 Normes et Directives relatives aux interventions de santé 

adaptées aux adolescents et jeunes  

6 Normes et Directives relatives aux services de planification 

familiale  

7 Normes et Directives relatives à la prise en charge médicale des 

survivants de violence sexuelle  
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8 Normes et Directives relatives aux interventions à base 

communautaire pour la santé de la mère, du nouveau-né et de 

l’enfant  

Dans l’ensemble, chaque volume comprend trois grandes 

subdivisions axées sur: 

1 Les considérations générales qui présentent la définition, les 

objectifs, les cibles/bénéficiaires ainsi que le moment/périodicité 

des interventions ; 

2 Les normes d’interventions, de ressources humaines, 

d’infrastructures et de ressources matérielles (équipements, 

matériels, médicaments, intrants, consommables et outils) ; 

Il convient de souligner que, moyennant une bonne 

programmation des activités, les différentes interventions seront 

appliquées avec les mêmes  ressources existant conformément 

aux normes globales de la Zone de Santé et n’appelleront pas le 

recours à des ressources additionnelles ;   

3 Les directives indiquant les procédures d’application des normes.   

 

Ce volume traite des interventions à base communautaire de santé de 

la mère, du nouveau-né et de l’enfant. Sa structure correspond à la 

présentation générale ci-dessus.    

 

Il est important de souligner  que l’application des normes et directives 

ainsi édictées appelle l’utilisation des outils techniques et de collecte des 

données appropriés tels que définis dans les normes d’outils.    
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SECTION I : CONSIDERATIONS GENERALES 

 

 

1.1. Définition 

Les interventions à base communautaire pour la santé de la 

mère, du nouveau-né et de l’enfant représentent l’ensemble des 

services et soins promotionnels, préventifs, curatifs et ré 

adaptatifs en faveur de la santé de la mère, du nouveau-né et 

de l’enfant au sein des familles et communautés.  

Pour l’enfant et le nouveau-né, ces interventions s’inscrivent 

dans le cadre de la Prise en Charge Intégrée des Maladies de 

l’Enfant au niveau communautaire (PCIME-C).  

 

 

1.2. Objectifs  

1.2.1. Objectif général 

Promouvoir la participation des individus, familles et 

communautés dans la résolution de leurs problèmes de santé, 

afin de contribuer à la réduction de la morbidité et de la 

mortalité de la mère, du nouveau-né et de l’enfant.  

 

1.2.2. Objectifs spécifiques 

- Accroître l’accessibilité (géographique, culturelle et 

financière) des soins de santé maternelle, néonatale et 

infantile dans la communauté. 

- Augmenter l’utilisation des soins curatifs, préventifs, 

promotionnels, ré adaptatifs et l’adoption des pratiques clés 

dans la communauté.  

- Consolider la continuité des soins durant la grossesse, 

l’accouchement, le post-partum, la période néonatale et 

l’enfance. 

- Promouvoir les pratiques clés favorables à la santé de la 

mère, du nouveau-né, de l’enfant et à la bonne nutrition au 

sein des communautés. 
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- Renforcer la notification des cas des maladies, la 

surveillance épidémiologique à base communautaire et la 

gestion locale des données. 

 

 

1.3. Cibles / Bénéficiaires 

Les bénéficiaires des interventions à base communautaire pour 

la santé de la mère, du nouveau-né et de l’enfant comprennent 

la communauté, les familles, les hommes, les femmes, les 

couples, les enfants, les nouveau-nés, les adolescents, les 

jeunes, les groupes spécifiques, les leaders communautaires et 

les décideurs.   

 

 

1.4. Moment / Périodicité 

Les interventions à base communautaire pour la santé de la 

mère, du nouveau-né et de l’enfant se déroulent de façon 

continue dans la communauté.  
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SECTION II : NORMES 

 

 

2.1. Normes d’interventions 

- Information, éducation et communication (IEC) en faveur de 

la santé et de la nutrition  

- Visites à domicile (VAD) des ménages 

- Distribution à base communautaire des intrants et 

médicaments : moustiquaire imprégnée à longue durée 

(MILD), contraceptifs, ivermectine ou autre 

- Prise en charge des cas simples de paludisme, de diarrhée,  

de pneumonie et de malnutrition au niveau des familles et 

des communautés 

- Organisation des différents groupes de soutien : femmes 

allaitantes, femmes enceintes / mères séropositives, 

orphelins et enfants vulnérables, pairs recruteurs pour le 

don bénévole de sang, ou autres    

- Surveillance de la croissance et du développement de 

l’enfant 

- Promotion du don bénévole de sang par des actions 

incitatives au don bénévole de sang et fidélisation des 

donneurs  

- Lutte contre les pratiques néfastes 

- Organisation des activités de lutte contre les violences 

sexuelles  

- Organisation des activités à base communautaire 

d’encadrement des adolescents et jeunes sur la santé de 

reproduction   

- Incitation des communautés à l’amélioration de 

l’accessibilité financière 

- Promotion de la déclaration de l’enfant à l’état civil 
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2.2. Normes des ressources humaines 

Les catégories d’intervenants pour les services de Santé de la 

mère, du nouveau-né et de l’enfant (SMNE) à base 

communautaire sont les acteurs communautaires de la Zone de 

Santé (ZS) ci-après. 

- Les leaders communautaires, les relais volontaires 

bénévoles, les relais institutionnels (école, église …) ; 

- Les membres des cellules d’animation communautaire 

(CAC), des comités de développement de l’aire de santé 

(CODESA) ou des Comités de Santé (COSA) ; 

- Les membres des organisations à assise communautaire 

(OAC) : organisations non gouvernementales (ONG) 

locales, confessions religieuses, associations et groupes 

d’intérêts, associations des mamans, enseignants, leaders 

communautaires ou autre. 

Le relais communautaire (RECO) est une personne, homme ou 

femme, volontaire bénévole, habitant le village, le quartier ou la 

rue, sachant lire et écrire, choisie (élue/acceptée) par les 

habitants de l’entité, ayant accepté de consacrer une partie de 

son temps à des activités d’intérêt communautaire dans le 

domaine des soins de santé promotionnels, préventifs, curatifs 

et ré adaptatifs au niveau de l’aire de santé (AS) et bénéficiant 

de formation, de supervision et de dotation en matériel de 

travail de la part de l’équipe cadre de la Zone de Santé (ECZ).  

 

 

2.3. Normes d’infrastructures 

Les interventions à base communautaire pour la santé de la 

mère, du nouveau-né et de l’enfant se déroulent dans les 

espaces existants convenus avec la communauté pour les 

activités habituelles, telles que la prise en charge des cas 

simples dans la communauté, les domiciles,  les églises, les 

écoles, les lieux de rencontre, les marchés ou autres.  

L’espace réservé à la prise en charge des cas simples dans la 

communauté doit être doté d’un dispositif lave-main.  
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2.4. Normes de ressources matérielles 

2.4.1. Equipement 

Aucun équipement spécifique n’est requis pour les interventions SMNE à 

base communautaire.  

 

2.4.2. Matériel 

Le matériel nécessaire aux interventions SMNE à base communautaire inclut 

particulièrement : 

- le minuteur 

- la balance Salter et culottes 

- le kit nutritionnel (casseroles, gobelet, cuillères, seau) 

- le récipient d’eau 

- la toise verticale 

- le mètre ruban 

- le bracelet MUAC 

 

2.4.3. Médicaments, intrants et consommables  

Les médicaments, intrants et consommables pour la distribution à base 

communautaire comprennent :  

- Médicaments  

o Antipaludiques : artésunate-amodiaquine  

o Paracétamol 500 mg en comprimés 

o Cotrimoxazole 480 mg en comprimés 

o Sérum de réhydratation orale (SRO) 

o Sulfate de zinc en comprimés 

o Mébendazole 100 mg en comprimés 

o Contraceptifs : préservatifs masculins et féminins, pilules 

et collier du cycle 

o Sulfate de fer 200 mg en comprimés (ou les comprimés 

de sulfate de fer + acide folique)  

o Ivermectine  

o D’autres médicaments pourraient être ajoutés en fonction des 

interventions à intégrer selon la politique nationale 
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- Intrants / Tests : MILD, test de diagnostic rapide (TDR) du paludisme  

- Consommables : savon liquide, en poudre ou en bloc rapé, crayon, 

stylo, gomme 

 

2.4.4. Outils 

- Outils de prestation (outils techniques) : cartes conseils illustrées, 

recueils des messages éducatifs en français et/ou en langue locale, 

boîtes à images, affichettes et dépliants, fiches techniques des 

interventions SMNE à base communautaires, carnet de santé de 

l’enfant, carnet de commande/réquisition, manuels de formation.    

- Outils de gestion 

o Outils de collecte des données : outils de collecte en 

fonction des interventions intégrées 

o Outils de rapportage :  

 Cahier de rapport du relais  

 Canevas de rapport mensuel synthèse de l’AS 

 Canevas de rapport mensuel synthèse de la ZS 

o Fiche de pharmacovigilance 
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SECTION III : DIRECTIVES 

 

 

3.1. Directives relatives à l’IEC sur la santé et la nutrition  

1° Identifier la population cible et les espaces de rencontre. 

 

2° Planifier les activités de communication, y compris les 

thèmes clés, en fonction des besoins spécifiques des 

communautés. 

 

3° Animer les séances d’IEC en utilisant les techniques et 

moyens de communication adaptés aux occasions choisies, 

thèmes exploités et groupes ciblés (counseling individuel, 

causerie éducative, focus groupe, paire éducation, clubs 

d’écoute ou autres). 

 

4° Exploiter les canaux, structures, événements de rencontre 

des jeunes garçons, jeunes filles, mères et autres 

opportunités pour diffuser les messages. 

 

5° Sensibiliser la communauté sur la réinsertion sociale des 

filles mères dans leurs familles, à l’école et dans la 

communauté, sur les méfaits de la toxicomanie et de 

l’alcoolisme, sur les pratiques sexuelles néfastes et les 

avortements, sur l’intérêt du dépistage de la drépanocytose, 

sur la sexualité et la parenté responsable, sur la prévention 

des infections sexuellement transmises (IST)/VIH, des 

malformations congénitales et autres (se référer à la fiche 

technique se rapportant aux principaux thèmes à exploiter 

en annexe 1). 

 

6° Remplir correctement les outils de collecte des données. 
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3.2. Directives relatives à la promotion des pratiques clés 

 

1° Elaborer un calendrier de diffusion des pratiques clés à promouvoir (se 

référer à l’annexe 2) en se conformant au plan annuel de 

communication de l’AS et en l’adaptant en fonction des problèmes 

observés dans son milieu. 

 

2° Sensibiliser la communauté (familles, couples, hommes, femmes) sur les 

problèmes de santé de la mère, du nouveau-né, de l’enfant, de 

l’adolescent, sur les déterminants de la santé ainsi que sur l’importance 

de l’utilisation des services de santé (consultation prénatale – CPN, 

planification familiale – PF, consultation préscolaire –CPS, consultation 

post-natale – CPON, accouchement assisté) et la déclaration de l’enfant 

à l’état civil. 

 

3° Initier les membres des communautés à l’exécution des pratiques clés. 

 

4° Surveiller activement les pratiques clés dans les ménages en utilisant le 

guide de promotion et de surveillance des pratiques clés. 

 

5° Rédiger le rapport d’activités. 

 

 

3.3. Directives relatives aux VAD et l’orientation des cas 

1° Préparer les visites à domicile : 

- Identifier les ménages à visiter.  

- Programmer les visites et prendre rendez-vous. 

- Préparer toute visite à domicile de façon à ce qu’elle ne soit pas 

prolongée et en exploitant un thème par ménage. 
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2° Exécuter la visite à domicile : 

- S’entretenir avec le couple / l’individu sur le message préparé dans 

le respect des techniques de communication.  

- Pour les enfants : 

o Vérifier s’il y a un nouveau-né, s’assurer que la mère sait 

reconnaitre les signes de danger et qu’elle sait qu’il faut se 

rendre immédiatement au centre de santé (CS) en cas de signe 

de danger. 

o S’assurer que le bébé a été déclaré à l’état civil. Si oui, féliciter 

les parents ; si non encourager les parents à le faire dans les 90 

jours qui suivent la naissance de l’enfant.  

o Rechercher s’il y a un enfant malade ; si oui, vérifier si son 

traitement est correctement suivi ou, au besoin, l’orienter vers 

le CS. 

o Rechercher activement tout cas de malnutrition aigüe, de 

malformation ou autre problème de santé, l’orienter vers le 

CS. 

o Vérifier si le calendrier vaccinal des enfants est correctement 

suivi. 

- Pour la femme enceinte / le couple : 

o Rechercher s’il y a une femme enceinte et vérifier si elle 

fréquente les services de CPN et, si non l’orienter au CS.  

o S’assurer que la femme enceinte ou l’accouchée sait 

reconnaitre les signes de danger et qu’elle sait qu’il faut se 

rendre immédiatement au CS en cas de signe de danger. 

o Vérifier si le couple / le client / la cliente a choisi / utilise une 

méthode contraceptive. 

- Pour toute la famille : 

o Rechercher s’il y a une personne présentant un problème de 

santé et l’orienter vers le CS. 

o Rechercher activement et orienter vers le CS tout cas de 

violence sexuelle.  
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o Rechercher s’il y a un enfant / adolescent présentant un 

problème d’ordre caractériel ou psycho-social et l’orienter vers 

les services appropriés pour assistance.  

o Orienter vers le centre de santé tout cas présentant des signes 

de danger. 

o Vérifier l’adoption des pratiques clés promues. 

 

3° Aider la famille à identifier les voies et moyens de communication 

disponibles pour l’organisation rapide de l’orientation vers le CS.  

 

4° Conscientiser / inciter les ménages pour la création des mutuelles de 

santé. 

 

5° Remplir correctement les outils de gestion. 

 

 

3.4. Directives relatives à la distribution à base communautaire 

 

1° Identifier les bénéficiaires et les besoins.  

 

2° Réquisitionner au CS les produits à distribuer en fonction des besoins.  

 

3° Conserver les produits selon les instructions reçues. 

 

4° Elaborer le plan de distribution. 

 

5° Assurer la distribution en fonction des prévisions et en prenant soin 

d’expliquer comment utiliser, comment conserver et comment gérer les 

effets indésirables éventuels. 

 

6° Assurer les visites de suivi. 
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7° Remplir correctement les outils de gestion. 

 

 

3.5. Directives relatives à l’organisation des groupes de soutien   

 

1° Identifier les groupes de soutien, associations communautaires, et OAC 

existants. 

 

2° Sélectionner les associations en fonction de leurs activités respectives 

et les organiser en groupes de soutien des personnes cibles.  

 

3° Initier la création de nouveaux groupes de soutien selon le besoin :  

- Identifier le(s) problème(s) nécessitant un groupe de soutien 

communautaire spécifique. 

- Identifier les personnes ressources pouvant animer le groupe de 

soutien selon le problème identifié. 

- Organiser le groupe en facilitant les rencontres des personnes 

ressources avec les cibles pour partage d’expérience, 

encouragement et conseils.   

 

4° Impliquer les leaders communautaires dans le soutien des activités des 

groupes de soutien. 

 

5° Mobiliser les ressources locales pour le soutien des personnes 

vulnérables. 

 

6° Stimuler les communautés à évaluer leurs compétences, à prendre en 

charge leurs problèmes et échanger les expériences entre 

communautés. 
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3.6. Directives relatives à la surveillance de la croissance et du 

développement de l’enfant 

 

1° Recenser tous les enfants de 0 à 5 ans. 

 

2° Mobiliser les mères pour la participation à la CPS. 

 

3° Participer à l’organisation des séances de CPS de son rayon d’action.  

 

4° Rechercher les abandons et les perdus de vue. 

 

5° Assurer le suivi des enfants avec problème de croissance et de 

développement. 

 

6° Orienter les enfants avec problème de croissance et de développement 

vers les services spécialisés selon les cas 

 

7° Sensibiliser les gestantes et les mères sur l’allaitement maternel exclusif 

et sur les bonnes habitudes alimentaires. 

 

8° Remplir les fiches de surveillance des pratiques clés. 

 

 

3.7. Directives relatives à la promotion du don bénévole de 

sang  

 

1° Sensibiliser la population sur le don bénévole de sang.   

 

2° Constituer des groupes de soutien pour la fidélisation des donneurs. 

 

3° Mobiliser les donneurs de sang fidélisés en cas de besoin. 

 

4° Tenir un registre des donneurs de sang bénévoles. 
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3.8. Directives relatives à la lutte contre les pratiques néfastes 

 

1° Identifier dans le milieu les pratiques nuisibles à la santé de la mère, du 

nouveau-né et de l’enfant. 

 

2° Mener le plaidoyer auprès des leaders communautaires (coutumiers et 

religieux) en faveur de l’abandon des pratiques néfastes. 

 

3° Sensibiliser la population, en particulier les groupes concernés, sur les 

conséquences des pratiques néfastes, en vue d’un changement de 

comportement. 

 

4° Constituer des groupes de pression contre les pratiques néfastes. 

 

 

3.9. Directives relatives à l’organisation des activités de Santé 

de la Reproduction des Adolescents et Jeunes  

 

1° Diffuser les informations utiles et les messages clés sur la 

sexualité responsable, la parenté responsable, la prévention 

des IST et du VIH, les méfaits de la toxicomanie, de 

l’alcoolisme et autre au cours des activités et rencontres 

des adolescents et jeunes notamment par la pair-éducation.  

 

2° Accompagner les clubs et associations des adolescents et jeunes 

à intégrer les questions de santé sexuelle et reproductive dans 

leurs activités. 

 

3° Stimuler    les   adolescents   et   jeunes à procéder, au  cours de 

leurs  rencontres, à l’évaluation de    leurs      connaissances      

en    matière   de  santé  sexuelle   et   reproductive  et   de    la  
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pratique/adoption de comportements à moindre risque, et à 

échanger les expériences entre clubs ou associations.  

 

4° Orienter les adolescents et jeunes vers les services de santé 

(conseil et dépistage volontaire, site des soins, CS).  

 

 

3.10. Directives relatives à l’incitation des communautés à 

l’amélioration de l’accessibilité financière aux soins de 

santé 

 

1° Sensibiliser les ménages pour leur adhésion aux mutuelles de santé là 

où les mutuelles existent ou pour leur participation à la création des 

mutuelles là où elles n’existent pas.  

 

2° Participer, à travers les structures de participation communautaire, à la 

négociation du système de tarification (prix, modalités de paiement ou 

autre) avec les structures de santé pour les soins d’urgence et la 

référence. 

 

3° Développer des mécanismes communautaires de prise en charge des 

indigents. 
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ANNEXES 

 
 

  Annexe 1 : Liste des thèmes à exploiter lors des séances de 

sensibilisation  

 Importance de respecter les quatre visites CPN et des visites 

post-natales 

 Importance d’accoucher dans une formation sanitaire 

 Implication de l’homme 

 Prévention du paludisme : traitement présomptif intermittent 

(TPI) du paludisme chez la femme enceinte, utilisation de la 

MILD, assainissement péri domiciliaire  

 Nutrition et alimentation équilibrée  

 Hygiène 

 Vaccination de la femme enceinte et de l’enfant 

 Promotion des soins essentiels du nouveau-né 

 Signes de danger chez la femme enceinte, chez l’accouchée, 

chez le nouveau-né 

 Importance de se rendre rapidement dans une formation 

sanitaire en cas de détection de signe de danger  

 Allaitement maternel exclusif 

 Initiation précoce de l’allaitement maternel exclusif 

 Planification familiale et espacement optimal des naissances  

 Prévention des IST/VIH 

 Dépistage et conseil du VIH 

 Sexualité à moindre risque et parenté responsable 

 La puberté 

 Les méfaits de la toxicomanie et de l’alcool 

 La discrimination liée au sexe et au genre 

 Promotion de l’utilisation et du port correct du préservatif    

 Conseil à la femme vivant avec le VIH en matière d’alimentation 

du nourrisson, de contraception efficace (utilisation régulière de 

préservatifs pendant la grossesse, tout au long de la période 
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post-partum et de l’allaitement maternel, emploi de la double 

protection après l’accouchement) 

 Dangers de l’auto-médication 

 Promotion du plan d’accouchement  

 Promotion du plan de préparation en cas de complications 

 Déclaration du bébé à l’état civil dans les 90 jours qui suivent la 

naissance 

 Dépistage néonatal de la drépanocytose 

 Promotion des examens prénuptiaux, notamment le typage de 

l’hémoglobine pour prévenir de la drépanocytose 

 Violences sexuelles et pratiques néfastes 

 L’hygiène corporelle 

 Prévention des malformations congénitales 
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Annexe 2 : Pratiques-clés à promouvoir  

 Donner le traitement approprié à domicile.   

 Alimenter et augmenter des liquides chez l’enfant malade. 

 Vacciner complètement l’enfant avant son premier anniversaire. 

 Poursuivre la pesée de l’enfant jusqu’à 5 ans. 

 Faire dormir l’enfant et la femme enceinte sous la MILD. 

 Procéder à l’élimination appropriée des matières fécales et au lavage 

des mains au savon ou à la cendre après la défécation, avant de 

préparer la nourriture, avant de manger et avant de nourrir l’enfant. 

 Adopter et maintenir un comportement approprié en matière de 

prévention et de soins contre le VIH/Sida. 

 Allaiter exclusivement au sein pendant 6 mois. (Pour l’enfant de mère 

séropositive, discuter les différentes options de l’alimentation de 

l’enfant avec la mère.) 

 À partir de 6 mois, donner une alimentation complémentaire 

appropriée tout en maintenant l’allaitement jusqu’à 24 mois et plus. 

 Donner des nutriments adéquats (vitamine A, fer, iode) à travers 

l’alimentation ou la supplémentation.  

 Reconnaître quand l’enfant a besoin de traitement en dehors du 

domicile et l’emmener vers un agent de santé. 

 Suivre le conseil de l’agent de santé au sujet du traitement, du suivi et 

de la référence. 

 S’assurer que toute femme enceinte poursuit la CPN, le traitement 

antipaludéen, la vaccination antitétanique, la supplémentation en fer, 

et accède à un accouchement assisté dans une structure sanitaire. 

Donner à la mère une capsule de vitamine A dans les 8 semaines qui 

suivent l’accouchement.  

 S’assurer que la femme ait le soutien de sa famille et de sa 

communauté à l’accouchement, pendant la période post-partum et 

pendant l’allaitement. 

 Faire participer activement les hommes aux soins de santé de sa 

famille et aux activités de santé. 
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 Promouvoir l’espacement optimal des naissances pour améliorer la 

bonne santé de la mère et des enfants ainsi que le bien-être des 

communautés. 

 Enregistrer les naissances et les décès dans les ménages. 

 Créer des espaces d’éveil pour le développement psychomoteur des 

enfants. 

 Élaborer le plan d’accouchement et des complications. 

 Déclarer les enfants à l’état civil dans les 90 jours qui suivent la 

naissance 
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2 Dr MUYILA IKIE IKIE HGPRK 

3 Dr MINZEMBA François BDOM 
4 Dr NEMBUZU Dolores BDOM 
5 Dr KUSONGISILA SUENGE René BDOM 
6 Dr MASSAMBA Blaise 

 7 Dr NZUNGANI BAKEBA 

 8 NTUMU Clémentine 
 9 MADISISI Anicet S.M 
KIMBANGUISTE 

 
 

1.1. LAPHAKI 
 

N° NOMS/POST NOMS 
QUALITE : Experts 

1 Phcien NZENGO NVELO 
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1. AGENCES DE L'ONU 
 

1.1. OMS 
 

N° NOMS/POST NOMS 
QUALITE : Experts 

1 Dr KINI Brigitte 
 

2 Dr MBUYI KABULEPA Marie Claude 
 

3 Dr COMPAORE ISSAKA Pierre 
 

4 Dr  NKIERE Nico 
 

5 Dr MPOYI Etienne 
 

6 FWELO Marie-Claire 
 

7 Dr MANZENGO Casimir 
 

 
 

1.2. UNICEF 

N° NOMS/POST NOMS 
QUALITE : Experts 

1 Dr Celestino COSTA 
 

2 Dr Alphonse NTOKO 
 

3 Dr WAZEH Stephen 
 

4 Dr KAZADI Thierry 
 

5 Dr MBU Bernadette 
 

6 Dr MUSUAMBA Gertrude 
 

7 Dr TRAORE Célestin 
 

8 HOUNGBEDJI KOFFI ANGE 
 

9 BUGANDWA Innocent 
 

10 Dr MACOURA OULARE 
 

11 Dr Laurent KAPUND 
 

12 Dr TOGOLA SAYIRI 
 

 
1.3. UNFPA 

N° NOMS/POST NOMS QUALITE : Experts 

1 Dr SHAMWOL 
 

2 EKE Henriette 
 

3 Dr BILANDA NDELE 
 

4 Dr KAWENDE Bora 
 

5 Dr NEMADJARE Théophile  
 

 

2. ORGANISMES DE COOPERATION  
BI ET MULTI LATERALES 
2.1. UE 

N° NOMS/POST NOMS 
QUALITE : Experts 

1 Dr MULOHWE KASONGO 
 

 
2.2. USAID 

N° NOMS/POST NOMS 
QUALITE : Experts 

1 Prof. PIRIPIRI Lina 
 

 
2.3. USG/USAID 

N° NOMS/POST NOMS QUALITE : Experts 

1 LONGONDO ETENI 
 

 
2.4. GTZ 

 

N° NOMS/POST NOMS 
QUALITE : Experts 

1 Dr CAMARA Adama 
 

2 Dr Diana 
 

 

3. ONG/ SANTE 
 
3.1. ABEF ND 

 

N° NOMS/POST NOMS 
QUALITE : Experts 

1 KATUMBAYI Isaac 
 

2 KABONGO MAKWER Willy 
 

3 NTATUKIDI MULOBO Nancy 
 

 
3.2. ASF/PSI 

 

N° NOMS/POST NOMS 
QUALITE : Experts 

1 Dr SELEGO Chalet 
 

2 Dr NTOYA Ferdinand 
 

 
 

3.3. AXxes 
 

N° NOMS/POST NOMS 
QUALITE : Experts 

1 Dr MPUNGA Michel 
 

2 Dr NSIALA Adrien 
 

 
3.4.  C-CHANGE/USAID 

 

N° NOMS/POST NOMS 

1 Mme CHIRWISA Flora 
 

3.5. CRS 
 

N° NOMS/POST NOMS 
QUALITE : Experts 

1 Dr KITU N. 
 

2 Dr PETELO 
 

 
3.6. ESP/UNC 

 

N° NOMS/POST NOMS 
QUALITE : Experts 

1 Dr OKITOLONDA Vitus 
 

 

3.7. EGPAF 
 

N° NOMS/POST NOMS 
QUALITE : Experts 

1 KIBUNGU Jocelyne 
 

 
3.8. FHI 360 

 

N° NOMS/POST NOMS 
QUALITE : Experts 

1 Dr MAYALA MABASI 
 

2 ENGETELE Elodie 
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1.1. HANDICAP INTERNATIONAL 
 

N° NOMS/POST NOMS QUALITE : Expert 

1 Dr NDONA Jackie 
 

 

 
 

1.2. IPS 
 

N° NOMS/POST NOMS QUALITE : Experts 

1 Dr TONA TSALA 
 

2 KAPITA Dady 
 

 

 

1.3. IRC 
 

N° NOMS/POST NOMS QUALITE : Experts 

1 Dr NGOY  Pascal 
 

2 Dr MASHANT Emilio 
 

3 Dr BOUBAKAR TOURE + 
 

4 Dr  AVELEDI Blandine 
 

 

 

 

1.4. MCHIP/USAID 
 

N° NOMS/POST NOMS QUALITE : Experts 

1 Dr KANZA NSIMBA 
 

2 Dr LUNTADILA Papy 
 

 

1.5. MEMISA 

N° NOMS/POST NOMS 
QUALITE : Experts 

1 MBIKALE Florimond 
 

2 MANZANZA Jules 
 

 
 

1.6. MSH (WASHINGTON, SPS, PROSANI 
 

N° NOMS/POST NOMS QUALITE : Experts 

1 Dr TSHITETA Philippe  

2 Dr OUSMANE FAYE  

3 
Dr ANDRIANANDRASANA 
Gilbert  

4 Mme ZIKUDIEKA Lucie  

5 Dr KOY MATILI  

6 MUNONGO Ben  

7 Dr MBUYI Ninette  

8 Dr GIKAPA John  

9 DEROSENA Michael Ray  

10 Ph. MASSAMBA Cyrille  
 
 

1.7. PATH/MCHIP 

N° NOMS/POST NOMS 
QUALITE : 
Experts 

1 Susheela ENGELBRECHT 
 

2 Dr NARAYANAN Indira 
 

 

 
 
 
 
 

1.8. SAVE THE CHILDREN 
 

N° NOMS/POST NOMS QUALITE : Experts 

1 Dr SAGNO Kalil  
 

1.9. BDOM 
 

 

N° NOMS/POST NOMS QUALITE : Médecin Dir 

1 
Dr Bénédicte CLAUS  
(pour référence) 

 

 
1.10. SERVICE MEDICAL  ARMEE DU SALUT 

 

N° NOMS/POST NOMS 
QUALITE : Médecin 
Dirr 

1 
Dr N’KU IMBIE  
(pour référence) 

 

 

2. PROJET 
 
1. PARSS 

 
N° NOMS/POST NOMS QUALITE : Expert 

1 Dr WANGATA Jacques 
 

 

3. SOCIETE CIVILE 
 

N° NOMS/POST NOMS QUALITE :  

1 SAMUKUNGU PATRICE Expert UNAAC 

2 MBOMBO Louise Expert UNAAC 

 

 

 
 


